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ARRETE N° MC-2023-0028-DIAL 

 

 PORTANT DÉSIGNATION DES 

MEMBRES DE LA COMMISSION 
AMENDE ADMINISTRATIVE DU 

REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE 
DE LA COLLECTIVITÉ 

EUROPÉENNE D'ALSACE 
 

 

 

       A Strasbourg, le 5 septembre 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  l’article L3221-7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 

désignation des membres du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans les cas et conditions prévus par les 

dispositions régissant ces organismes, 
 
 

VU   la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité 

active et réformant les politiques d’insertion, 

 

VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de Solidarité active, 

 

VU l’article L.262-39 du Code de l’action sociale et des familles portant sur la 

compétence du Président du Conseil départemental pour la constitution des 

équipes pluridisciplinaires, 

 

VU l’article L. 262-52 du Code de l’action sociale et des familles qui dispose qu’une 

amende administrative peut être prononcée par le Président du Conseil 

départemental en cas de fausse déclaration ou d’omission délibérée de déclaration 

ayant abouti au versement indu du revenu de Solidarité active (rSa), 

 

VU l’article R. 262-70 du Code de l’action sociale et des familles qui dispose que le 

Président du Conseil départemental arrête le nombre, le ressort, la composition et 

le règlement de fonctionnement des équipes pluridisciplinaires, 

 

VU l’arrêté n° 2022-01-DIAL du 07 juillet 2022 portant sur la création de l’équipe 

pluridisciplinaire de la Commission amende administrative du revenu de Solidarité 

active de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU l’arrêté n° 2022-02-DIAL du 07 juillet 2022 portant règlement intérieur de la 

Commission amende administrative du revenu de Solidarité active de la 

Collectivité européenne d’Alsace, 
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VU l’arrêté N° MC-2022-0027-DIAL du 23 novembre 2022 portant désignation des 

membres de la Commission amende administrative du revenu de Solidarité active 

de la Collectivité européenne d’Alsace, 

  

VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace, 
 
 

ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1er : 
 

L’arrêté N° MC-2022-0027-DIAL portant désignation des membres de la Commission 

amende administrative du revenu de Solidarité active de la Collectivité européenne 

d’Alsace du 23 novembre 2022 est abrogé. 

 

ARTICLE 2 : 

 

L’équipe pluridisciplinaire dénommée « Commission amende administrative du revenu de 

Solidarité active de la Collectivité européenne d’Alsace » est composée comme suit : 

 

Membres ayant voix délibératives : 

 

- Au titre de représentant de la Collectivité européenne d’Alsace : 

 

Madame Danielle DILIGENT, en qualité de Présidente titulaire, 

 

Madame Sylvie MEYER (titulaire),  

Madame Cindie THOMAS (titulaire),  

Madame Juliette JACOBS (suppléante), 

Madame Marie-Claire PASI (suppléante), 

 

en qualité de représentantes du Service Juste Droit du rSa. 

 

- Au titre de représentant de la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin : 

 

Madame Roselyne BULLMANN (titulaire), 

Madame Armance FERROTTI (suppléante), 

Madame Cloé SCHWARTZ (suppléante). 

 

- Au titre de représentant de la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin : 

 

Madame Valérie VERDURA (titulaire), 

Madame Najate AIT-HADDA (suppléante), 

Madame Aurélie CORNIC (suppléante). 

 

- Au titre de représentant de la Mutualité sociale agricole : 

 

Madame Emmanuelle SCOUVART (titulaire), 

Madame Laurence VAUTIER (suppléante). 
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- Au titre de représentant des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active :  

 

 

Membres ayant voix consultatives : 

 

- Au titre de représentant de l’unité contrôles du service du Juste Droit du rSa : 

 

  Madame Delphine TORLINI-SCHOEBEL (titulaire), 

Madame Marina LENAIN (titulaire), 

Madame Claudine HEITZLER (suppléante), 

Monsieur Mathieu STOECKELL (suppléant). 

 

 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet 

d’une publication sous forme électronique sur le site internet de la Collectivité 

européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/lacollectivite/les-publications-

reglementaires/recueil-actes-cea/).  
 

   

 

 
 

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 
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ARRETE N° MC-2023-0029-DRH 

 

 

PORTANT COMPOSITION 

DE LA COMMISSION 
CONSULTATIVE PARITAIRE 

 

 

 

       A Strasbourg, le 5 septembre 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  le Code général de la fonction publique, 

 

VU  le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 

publique territoriale, 

 

VU  le décret n° 2022-1153 du 12 août 2022 modifiant les dispositions générales 

applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

VU  le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions 

consultatives paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents 
contractuels de la fonction publique territoriale,   

VU  le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et 

des hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique 

Territoriale, 

 

VU  la délibération n° CD-2021-6-0-1 du 1er juillet 2021 du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace constatant l’élection de Monsieur Frédéric BIERRY à la 

présidence de cette Assemblée,  

 

VU  le procès-verbal du 08 décembre 2022 relatif aux élections pour la représentation 

du personnel à la commission consultative paritaire pour la Collectivité 

européenne d’Alsace, 

 

VU  le résultat des élections départementales du 20 juin 2021 et du 27 juin 2021 pour 

la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU l’arrêté n° MC-2023-0014-DRH du 22 mai 2023 portant composition de la 

commission consultative paritaire de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 
CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de nomination de 

désigner, parmi les membres de l’organe délibérant, les représentants 
de la collectivité à la commission consultative paritaire, 
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CONSIDERANT  le non renouvellement du contrat de Mme Chahinez DECH au-delà du 

30 juin 2023, ayant pour conséquence de mettre fin à son mandat de 

représentant titulaire du personnel au sein de la commission 

consultative paritaire, 

 

CONSIDERANT que lorsqu’un représentant titulaire se trouve dans l’impossibilité 

d’exercer ses fonctions, un suppléant de la même liste est nommé 

titulaire et est remplacé par le premier candidat non élu restant sur la 

même liste, conformément aux dispositions de l’article 5 du décret 

n° 2016-1858 du 23 décembre 2016,  

 

CONSIDERANT la nomination de Mme Katia MATAR en qualité de représentant titulaire 

du personnel du syndicat CFDT, en date du 23 août 2023, 

 

CONSIDERANT l’impossibilité de Mme Suna Victoria RUZGAR, premier candidat non élu 

restant sur la liste du syndicat CFDT, d’être nommée représentant 

suppléant du personnel en raison de sa perte de qualité d’électeur en 

Commission Consultative Paritaire de par sa nomination en qualité de 

stagiaire dans le grade de technicien principal 2e classe en date du 

1er décembre 2022, 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er: Ont été élus représentants du personnel à la commission consultative 

paritaire, les membres dont les noms suivent :  

 

Titulaires : 
 

M. Jean-Pierre AUBERT                          CFDT 

Mme Katia MATAR CFDT 

  

Mme Audrey SCHUH FO 

Mme Jennifer BINEAU FO 

Mme Michèle MASTIO FO 

M. Boris SCHRUOFFENEGER FO 

  

Mme Caroline PFISTER UNSA 

M. Pascal DANARD UNSA 

  

Suppléants : 
 

Mme Marielle MONLOUIS               CFDT 

Mme Fatima HAEMMERLIN-BRAHIMI 

 
CFDT 

  

M. Jules DAYRIES             FO 

Mme Aurélie MOREL-SION       FO 

Mme Stéphanie KARRER        FO 

M. Mickaël FRANCOIS      FO 

  

Mme Sonia DIAS               UNSA 

Mme Sylvie KASTER         UNSA 
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ARTICLE 2 : Sont désignés en qualité de représentants de la collectivité à la commission 

consultative paritaire, les membres dont les noms suivent : 

 

Titulaires : 

 

M. Pierre BIHL 1er Vice-Président de la collectivité 

M. Marc MUNCK 11ème Vice-Président de la collectivité 

Mme Marie-Paule LEHMANN Conseillère d’Alsace 

Mme Anne TENENBAUM Conseillère d’Alsace 

Mme Christelle ISSELE Conseillère d’Alsace 

M. Michel LORENTZ  

Mme Danielle DILIGENT 

M. Maxime BELTZUNG 

Conseiller d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

Conseiller d’Alsace 

 

Suppléants : 

 

Mme Pascale SCHMIDIGER 

M. André ERBS 

10ème Vice-Présidente de la collectivité 

15ème Vice-Président de la collectivité 

M. Philippe MEYER 

Mme Annick LUTENBACHER 

Mme Isabelle HECTOR-BUTZ  

Conseiller d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

M. Nicolas MATT 

Mme Monique MARTIN 

13ème Vice-Président de la collectivité 

Conseillère d’Alsace 

M. Robin CLAUSS Conseiller d'Alsace 

 

ARTICLE 3 : Monsieur Pierre BIHL, 1er Vice-Président, est désigné Président de la 

commission consultative paritaire. 

 

ARTICLE 4 : L’arrêté n° MC-2023-0014-DRH du 22 mai 2023 portant composition de la 

commission consultative paritaire de la Collectivité européenne d’Alsace est abrogé.  

 

ARTICLE 5 : Les représentants cités dans les articles qui précèdent, sont chargés, chacun 

pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle 

de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet de 

la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-

publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

   

 

 
 

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 
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